
École primaire publique                                        362, route de Xertigny                                                88370 BELLEFONTAINE 

Compte rendu du 3ème conseil d’école du lundi 12 juin 2023 (18h-19h10) 

Les personnes présentes sont : 

M. Claudon, maire de Bellefontaine, Mme Bomont, 1ère adjointe au maire 

Mmes Thomas, Lamiral, Heinz, Woelfflin, représentantes des parents d’élèves. 

Mmes Leduc, Aeby,  Sia, Ricquebourg, Didier, enseignantes. 

Mme Abriet, directrice de l’école. 

Les personnes excusées sont : 

M. A. Pinto, Inspecteur de l’Education nationale. 

Mmes Prodhon, Duchène, ATSEM. 

 

1. Fonctionnement de l’école. 

Validation du procès-verbal du 7 mars 2023 : 
Celui-ci est validé par tous les membres présents. 

 PPMS Incendie :  

Le PPMS Incendie – a été réalisé le lundi 12 juin à 10h30.  

M. le Maire propose qu’une manœuvre soit réalisée l’an prochain avec le corps des sapeurs-pompiers de 

Plombières-Bellefontaine lors de l’un des 2 exercices incendies. Mme Abriet prendra directement contact avec le 

chef de corps M. Bodez en vue de programmer cette manœuvre. 

 Règlement intérieur 2023-2024 et mise en place d’une cellule bien-être sur l’école : 

Voici le paragraphe ajouté au règlement intérieur de l’année prochaine : « Les élèves doivent être préservés de tout 
propos ou comportement humiliant et respectés dans leur singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties 
de protection contre toute violence physique et morale. Le droit à une scolarité sans harcèlement est inscrit dans le 
code de l’éducation. 
• L'école s'est dotée d'un programme de lutte contre le harcèlement à l’école, appelé «pHARe » ; 
Il repose sur des actions de prévention et un protocole de traitement des situations de harcèlement pour agir 
lorsqu'il se produit.  
Ce protocole est développé dans l’annexe N°1 (Le protocole est annexé au règlement intérieur) ; 
• A ce titre, lors d'une possible situation d'intimidation rencontrée au sein de l'école, un ou plusieurs élèves peuvent 
être entendus par un ou deux enseignants de la cellule bien-être. » 

La cellule bien-être de l’école a été mise en place et est composée des 4 enseignant(e)s de l’école. Le protocole 
pHare a été activé cette année, et a porté ses fruits. Le comportement des élèves s’étant apaisé et amélioré en cours 
d’année. 

Validation du règlement intérieur pour l’année prochaine : ce dernier est  adopté à l’unanimité. 

 Liaison école et service périscolaire : 

Il nous parait utile de mettre en place une charte d’actions communes école-périscolaire au niveau des règles, de ce 
qui est permis ou non – utilisation du matériel scolaire – temps ciblé lors de la garderie du soir pour que les enfants 
fassent leurs devoirs. Il s’agit de la mise en place d’un temps calme propice au travail individuel qui ne doit pas 
excéder une demi-heure, et non d’un accompagnement aux devoirs qui ne relève pas des missions du personnel 
périscolaire. Une réunion sera programmée début septembre en ce sens. 

 

 



2. Effectifs 2023/2024 : 

Actuellement, les effectifs de l’école sont de 94 élèves, avec l’arrivée d’une élève de CE2 début avril. 

Pour l’année 2023-2024 : Il y a 7 élèves inscrits sur les 10 élèves prévus en PS. Une nouvelle famille s’est installée sur 

la commune et il y a donc une nouvelle inscription en PS pour la rentrée prochaine. D’autres constructions voient le 

jour sur la commune, il y aura probablement encore des élèves à inscrire. Il y a eu 2 maintiens en CP, 1 en CM2 et 2 

départs pour déménagement sont prévus : 1 en CP et 1 en GS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos effectifs seront donc de 90 élèves l’année scolaire prochaine. 

La répartition est en cours de réflexion car la classe de GS-CP ne peut pas dépasser 24 élèves, obligation de l’éducation 

nationale. Or nous sommes déjà presque au maximum admis et nous aurions des soucis s’il y a de nouvelles inscriptions 

dans cette classe en fin d’année ou au cours de l’année prochaine. De plus le groupe de MS est de 15 élèves, ce qui 

est énorme et la petite salle dédiée aux GS ne permet pas de tous les accueillir en même temps. 

Nous réfléchissons donc à d’autres organisations : PS-CP et MS-GS ou MS-CP et PS-GS ou PS-MS-GS et GS-CP 

3. Présentation des actions éducatives passées et à venir. 

Tout d’abord, nous voulions remercier encore une fois les parents accompagnateurs qui permettent à toutes ces 

rencontres ou sorties de se réaliser. 

Rencontres sportives USEP :  

- Une rencontre GYM USEP a eu lieu entre la classe de PS-MS de Bellefontaine et celle de Raon-aux-Bois le 

mardi 14 mars et entre la classe de CM1-CM2 de Bellefontaine et celle de Raon-aux-Bois, le mardi 30 mai 

2023. 

- La randonnée USEP a eu lieu le 22 mai à Saint Nabord. Malgré le risque d’orage, nous avons eu beau 

temps et tout s’est déroulé sans incident majeur. 

- Les rencontres USEP plein air sont prévues pour le 16 juin à Raon aux Bois avec Plombières pour la classe 

de PS-MS, le 20 juin à Arches pour les classes de GS-CP et CE1-CE2, le 27 juin à Raon aux Bois pour la 

classe de CM. 

 

 Les classes de CE et de CM ont assisté le jeudi 09/03/23 à un spectacle de la compagnie Planètes Mômes « La 
biodiversité une histoire mouvementée » afin de sensibiliser les élèves à la fragilité de notre écosystème et à 
la protection de l’environnement. Ce spectacle a été financé par la coopérative scolaire. 
  

 Gymnastique: Tous les élèves ont la chance de bénéficier de plusieurs séances de sport dans la salle de 
gymnastique spécialisée de Plombières, avec le club de gymnastique. Les CE ont terminé leurs séances depuis 
le 11 avril et les GS continuent la gym avec la classe des PS-MS.  
Les mardis de 8h45 à 10h30 :  PS/MS (34 séances) du 06/09 au 27/06/23 

Les mardis de 14h30 à 16h30 :   CM1/CM2 (10 séances) 02/05 au 27/06/2023 

 

Niveau 
Nombre 
d’élèves 

Total 

PS 10 
21 

MS 11 

GS 15 
23 

CP 8 

CE1 10 
20 

CE2 10 

CM1 14 
26 

CM2 12 



 Piscine : Les séances de natation ont débuté pour les CE-CM à la piscine du Val d'Ajol les vendredis matin depuis 
le 3 février et pour les GS-CP depuis le 7 avril. La classe des CE1-CE2 a bénéficié de 2 séances supplémentaires 
car les GS-CP seront en voyage scolaire le 9 juin et un problème de remplaçant fait que les CM ont perdu une 
séance le 2 juin. Nous remercions vivement les parents qui ont passé l’agrément pour nous accompagner. 
 
Un livret de natation qui suivra les élèves de la GS au CM2 (voire jusqu’en 6ème) a été mis en place afin de 
visualiser les progrès. Une grande partie des élèves a passé le test de Pass Nautique permettant l’accès à des 
activités de kayak, voile ou autres pour les années prochaines. La grande majorité des élèves a énormément 
progressé au cours de ces séances. 
 

 Bibliothèque : Mme la Directrice remercie les bénévoles de l’Association des « Amis du Livre » qui 
permettent aux enfants de lire et d’emprunter des livres chaque vendredi, ainsi que pour les efforts 
d’activités lors des vacances ou fêtes particulières. Un projet commun école-bibliothèque lors de la semaine 
du goût est en cours de réalisation pour l’année prochaine. 

 En mars, Les classes des CM et des CE ont pu découvrir les écrevisses grâce au grand-père d’un élève.  

 La classe des CM  a aussi eu avec lui une intervention sur les métaux. 

 Le mardi 21 mars, une auteure/illustratrice vosgienne, Mme Elodie DEELE, est venue faire une intervention 
dans la classe de GS-CP et dans la classe de CE pour expliquer aux élèves le processus de création d’un livre 
et de ses illustrations.  

 La photo de classe a eu lieu le jeudi 13 avril. 

 Les mardis 9 mai et 16 mai, la classe des CE1-CE2 a suivi une animation sur la gestion des déchets avec le 
SICOVAD. Les interventions du SICOVAD pour les CM ont eu lieu les 4 et 11 mai. M. Le Maire précise que les 
portes ouvertes du  Sicovad auront lieu le 24 juin, zone de la Voivre à Epinal. 

 Visite du Gaec VALENTIN et fabrication du beurre dans les classes maternelle les 12 et 15 mai. 

 L’infirmière scolaire vient dans la classe des CM réaliser 2 interventions : « apprendre à porter secours » le 
lundi 19 juin et « éducation à la sexualité » le lundi 26 juin. 

 Notre école faisait partie des écoles tirées au sort pour répondre à l’enquête « bien être à l’école », celle-ci a 
été réalisée par l’infirmière scolaire durant la semaine du 5 au 9 juin auprès des élèves. 

 Les CM2 ont fait leur journée d’immersion au collège de Plombières-les-Bains le lundi 5 juin. Ils sont revenus 
ravis et impatients de faire leur rentrée scolaire en 6ème. 

 Le 9 juin les classes de PS-MS et GS-CP sont partis pour La Bresse. Ils ont visité la confiserie La Bressaude le 
matin et ont passé l’après-midi au Parc Bol d’Air. Cette sortie a beaucoup plu aux enfants qui se sont bien 
amusés. Cette sortie a été financée par l’association des P’tits Bellis et par la mairie pour le transport. 

 Le 29 juin les classes de CE et de CM seront de sortie sur Epinal pour un parcours historique dans la ville le 
matin et une activité « Restaurateurs en herbe » aux Archives Départementales l’après-midi. Cette sortie est 
financée par la mairie pour le transport. 

 Les classes de GS-CP, CE et CM continuent à danser. Nous espérons pouvoir vous les présenter lors de la 
kermesse de l’école. 

 Le 6 juillet, les classes de CE et CM profiteront d’une sortie scolaire offerte par l’association des P’tits Bellis 
au parc Accrobranche et au mini-golf sur Plombières-les-Bains. Le transport sera financé par la coopérative 
scolaire. 

 Une intervention de l’association « dys » est prévue dans la classe de CM2, afin de faire prendre conscience 
des différences. 

 

 

 

 



4. Point financier de la coopérative scolaire  

Au 1er juin, il y avait actuellement 2587,67 € sur le compte de la coopérative scolaire  

Nous remercions la mairie pour leurs participations financières des transports de presque toutes nos sorties.  

La vente de Brioches nous a rapporté cette année 465,2 euros (209 brioches ont été commandées) 

Les photos de classe nous ont rapporté 500 euros. 

Nous avons actuellement vendu 835 billets de tombola. La vente continue et le tirage est prévu le 30 juin. 

 

5. Investissements/travaux et aménagements 

 

Les investissements 

Nous remercions encore la commune pour le financement intégral des séances de gymnastique et de natation de 
l’école. (Transports et séances inclus) ainsi que pour le financement des achats de matériel pédagogique ou 
fournitures scolaires pour les classes. 

Nous remercions l’association « Les P’tits Bellis » qui va financer l’achat de gobelets en plastique qui suivront les 
élèves à partir du CP jusqu’à la fin de leur scolarité sur l’école, ainsi que l’achat d’enceintes-lecteur de CD avec prise 
USB pour les classes de CE et de CM. 

Les aménagements et travaux au sein de l’école. 

Une manivelle de volets déroulants de la classe de CE doit être réparée. 

Les robinets des toilettes de filles ont été remplacés et il n’y a plus de fuite. 

Le portail du côté garderie ne ferme à nouveau plus, apparemment la nouvelle serrure n’a pas tenu sous la pression 

exercée par le portail endommagé par le chasse-neige cet hiver. 

L’évier de la classe des CE est presque bouché, l’eau s’écoule très difficilement et il y a des crochets à remettre dans 

la classe des PS-MS. Mr le Maire demande que l’on fasse le point sur les vélos à réparer ou à racheter pour l’année 

prochaine. 

M. Simon, du SICOVAD, est intervenu dans les classes de CE et de CM pour parler de la gestion des déchets et des 

gestes écologiques pour la planète. Il nous a apporté une poubelle jaune et un composteur en bois. Mme Leduc 

demande s’il est possible d’obtenir un seau vert (bioseau)  pour amener les déchets du goûter des maternelles au 

composteur. 

Les actions de l’association des « P’tits Bellis » pour cette année scolaire. 

Grâce à l’implication des P’tits Bellis envers les élèves et l’école et leurs aides aux financements de sorties scolaires, 

de spectacles ou d’achats pour l’école, les 2 classes de maternelle-CP ont pu partir le 9 juin au parc Bol d’Air à La 

Bresse et à la confiserie Bressaude. Cette sortie a été très appréciée par les élèves et ils sont repartis ravis. 

Ils financeront aussi la sortie des classes de CE-CM à Plombières-les-Bains du 6 juillet. 

La kermesse de l’école est prévue pour le 25 juin et le 2 juillet aura lieu l’action « Bellefontaine en fête ». 

 
Actions OCCE : la vente de calendrier OCCE nous avait rapporté 297,6 euros. Nous ne participerons pas au bal de 
l’OCCE, les créneaux proposés ne convenaient pas mais nous avons fait quelques danses, que nous espérons à 
montrer à la kermesse. 
 
M. le Maire demande à repréciser le protocole sanitaire en vigueur actuellement dans les écoles, afin d’établir les 
plannings de nettoyage pour l’année prochaine. 
 

6. Questions diverses des délégués de parents d’élèves.  

Aucune question n’a été transmise aux représentants de parents d’élèves. 

L’ordre du jour étant épuisé,  la séance est levée à 19h10. 

 
Secrétaire de séance,                                              Délégué de parent d’élève,                                                  Directrice, 

LEDUC Séverine                                                          Sandra Thomas                                                                    Abriet Françoise                                         


